
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

REUNION DU 04/04/23 

 
Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ 
Présents :  Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Vincent VANDEVILLE 
Excusé : Fabrice OREGLIA 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

CORRESPONDANCE 

 
FC DES ASPRES : du 03/04/23, informant que son stade est indisponible le 16/04/23 pour le 
match D3 ASPRES / ST LAURENT (vide grenier organisé par le club à la date de rencontre 
prévue au calendrier). Soit le match se joue le samedi (ou en semaine) avant cette date et 
avec l’accord écrit du club adverse, soit le club devra trouver un terrain de replis  
 
FC VILLELONGUE : du 04/04/23, le match D3 du 09/04 VILLELONGUE / BARCARES se 
jouera à 11h00 en ouverture d’un match de rugby. 
 
FC LE BOULOU SJPC : du 04/04/23, demandant à jouer le match D4 LE BOULOU / BAHO-
PEZILLA le samedi 15/04. Manque accord écrit du club adverse. 
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